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Notre patrimoine latin,
chose sacree.

La creation du musee romaim de Vidy s'est imposee

par le fait des circonstances, soit pour la satisfaction et
de ceux qui connaissent et de ceux qui veulent connaitre
et s'instruire.

Les precieux materiaux qui y sont aujourd'hui reunis

et, pour une bonne part, determines et classes : objets,
mobiliers, relevant de la ceramique, de l'industrie du

bronze et du fer, de l'orfevrerie, monnaies gauloises et

romaines, proviennent de deux terrains, l'un ayant ap-

partenu au domaine prive du Chateau de Vidy, l'autre
au domaine public.

Grace ä l'initiative de l'Association du Vieux-Lau-
sanne, ä son important appui financier et ensuite, ä celui
des citoyens amis de notre passe antique, le premier
terrain a pu faire l'objet de tractations avec son proprie-
taire et lui etre achete pour le plus grand profit de la

science puisque, de ce fait, on y a conserve les murs
romains mis au jour par la pioche et la pelle, apres tout
ce que leur interieur et leurs abords avqient livre d'inte-

ressant, et on a pu y batir le musee actuel, dit Musee

romain de Vidy.
L'autre domaine, d'etendue bien plus vaste que le

premier, dans un merveilleux site champetre et lacustre,
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ä l'ouest et ä proximite de la petite chapelle de la Mala-
diere, et ä 250—300 metres de la rive du Lacus Lemanus,
n'a pas eu le sort qu'etaient en droit de rever, meme
d'obtenir, les amis de Vidy romain.

Pourquoi done ce domaine de la Maladiere, dont le

sous-sol sur une etendue de plus de 12,000 m2, etait peu-
ple de murs romains du plus haut interet, n'a-t-il pu
devenir, comme l'autre, un domaine historique et classe

comme tel, c'est-ä-<dire dont on conserverait les substructions

si pittoresques, si evocatrices et, en matiere de

main-d'ceuvre, si riches d'enseignements
Pourquoi Simplement, ö ironie, parce qu'ils apparte-

naient ä la Communaute et que l'Autorite communale,
avec un grand A, n'entendait pas qu'on sacrifiät ses

projets arretes d'y etablir une avenue de goüt moderne

et, autour et plus loin a la ronde, des arenes, des Stades,

des pistes pour de fantomatiques jeux olympiques loin-
tainement envisages, ä la conservation des murs surgis
inopinement de ce sol oü s'est eleve, il y a dix-neuf
siecles, le quartier romain le plus important, sans doute,

au point de vue commercant de Lousonna.
Mais les deceptions et le mecontentement — dont je

me fais le sympathique echo — des amis de Vidy romain,
en matiere de conservation de nos murs antiques, n'ont

pas seulement pour cause les dispositions arretees par la

Commune... Nos archeologues de carriere ou de demi-
carriere — car on ne sait oü les uns la commencent et
oü les autres la finissent — en sont aussi — pas tous,
heureusement .— un peu beaucoup les auteurs Les

uns ont dit, les autres disent encore que la meilleure et

la plus sure maniere de conserver les ruines d'une cite

antique... c'est de les reenfouir Les maintenir pour en

faire un musee instructif de plein air demande une cer-
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taine provision de mortier et de chaux-vive, et ce serait,
selon eux, une depense publique qu'il faudrait eviter,
comme si eile devait etre chanceuse et inutile inutile
— reprenons le terme — ä l'exemple de bien d'autres,
alors, qui le sont carrement et qu'on fait quand meme

Laissons done la theorie d'ordre negatif de ces
messieurs timores et opposons-lui, par un seul exemple —
car les autres nous les trouverions en Italic — la theorie
d'ordre positif et pratique dont nous trouvons l'applica-
tion dans l'Alesia de Vercingetorix et sous un climat le

meme que le nötre. La, l'eminent archeologue, M. le pro-
fesseur J. Toutain, conserve hors du sol les murs
romains que l'Aussois lui livre et dont il nous donne,
ainsi que de tous les materiaux precieux qui en relevent,
l'etude, longuement meditee, dans ses eminents travaux
publies oü il revele sa superiorite de latiniste, d'historien
et d'epigraphiste en plus de sa longue experience d'ar-
cheologue.

Circuler au milieu des ruines romaines de la Mala-
diere — avant qu'on les eüt condamnees en bonne partie
au reenfouissement ou ä la destruction pour que leur

pierre, concassee ensuite, o sacrilege, aille armer le sol

de banales routes — e'etait, en les envisageant dans leur
ensemble ou en en distinguant les parties, se representer
l'importance du quartier auquel elles avaient appartenu,
e'etait en determiner les rues, les carrefours, les places.

Et, par ce que les interieurs ou les abords de ces nobles

ruines, supports symboliques de notre latinite encore

vivante, nous ont livre : ici, un tresor de monnaies d'or

que se partageaient egalement les deux cachettes qui les

contenaient ; ailleurs des inscriptions lapidaires, consa-

crees, l'une au Lacus Lemanus par la corporation des

bateliers lousonniens, les autres ä Neptune — invoque en
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milieu gallo-romain et assimile par celui-ci au dieu cel-

tique des sources et des lacs ; ä Ceres, personnification
de la terre nourriciere, nous arrivons ä reconstituer peu
ä peu un milieu qui, ä cöte d'une prosperite materielle
d'un peu plus de deux siecles, a vecu dans l'observation
de l'ordre et des lois.

L'inscription lapidaire des bateliers lousonniens con-

sacree, sous l'invocation des Dieux, au Leman, les inscriptions

consacrees ä Neptune et ä Ceres ont appartenu ä

des sanctuaires on ä des monuments religieux.
Et ces inscriptions qui ont revu le jour apres plus de

quinze cents ans d'enfouissement sont aussi venerables

pour nous que pour le milieu auquel elles s'adressaient

directement, en ce sens que la terre qui nous les a livrees
est restee terre latine, qu'elles interessent non seulement

notre cite mais l'Helvetie romande tout entiere ou la

tradition latine, malgre les invasions et les influences

germaniques est restee et reste, haut la main, debout.

C'est apres avoir mis au jour le catalogue descriptif
des 70 monnaies d'or du tresor de Lousonna et au

moment oü je me preparais ä l'etablissement de celui de

tous les objets mobiliers provenant de Vidy et de la

Maladiere, que je me suis livre aux reflexions et aux

regrets qui precedent, quitte ä m'attirer les foudres de

l'Archeologie, soit de Celle qui s'irrite...
Je n'ai plus qu'a me camper en consequence et me

rappeler le juste qui reste impassible meme devant le

ciel qu'il voit se disloquer et pret ä s'ecrouler sur lui...

...Si fractus illabitur orbis

Impavidum ferient ruinae.

Juillet 1937.
Julien GRUAZ.
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